
 

 

 

 

 

 



 

Traitement :  

Mise en place d’un traitement à base d’anxiolytique et d’antidépresseur.  

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Dosage importante : 3 x 50mg = 150mg par jours ( max 200 mg) 

 

En initial on donne 50mg 
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assuré social  DELPY PATRICE

nº de Sécurité Sociale  1 71 04 16 102 016 11

Pour toutes vos démarches, utilisez le compte ameli
ou l'application ameli pour smartphone

CPAM du TARN   
81016  ALBI  CEDEX 9

M.  DELPY PATRICE
1 RUE DU STADE
81120 REALMONT

Voici le détail des versements vous concernant pour la période du 01/03/2023 au 31/03/2023 .

Ces informations ont été directement transmises par votre caisse d'assurance maladie à votre organisme
complémentaire . En conséquence, vous n'avez pas besoin de lui envoyer ce relevé.

pour information

dates nature des prestations
montant

payé
base du

rembours. taux
montant

versé

pour PATRICE né(e) le 04/04/1971
maladie

réf  6642   2306140000856

25/02/2023 ACTE BIOLOGIE  ( B   42.0  +  PC ) 10,92 10,92 100 % 10,92

participation forfaitaire à retenir ( PFT ) -1,00

réglé le 03/03/2023 au destinataire SELAS EUROFINS INTERLAB A LBI VAL DE
CAU : 10,92 euro(s)

maladie

réf  6682   2306550001294

04/03/2023
PARCOURS COORDONNE - MEDECIN TRAITANT  
CS GENERALISTE  Sect1   ( GS  +  PC ) 25,00 25,00 100 % 25,00

participation forfaitaire à retenir ( PFT ) -1,00

réglé le 07/03/2023 au destinataire CATOIR JEAN-LUC  : 25,00 euro(s)

maladie

réf  6672   2306710010710

04/03/2023 PHARMACIE     ( PH7  +  PC ) 5,50 5,50 100 % 5,50

04/03/2023 HONOR. DISPENS.     ( HD7  +  PC ) 1,02 1,02 100 % 1,02

franchise à retenir ( FRT ) 
(1)

-0,50

04/03/2023 PHARMACIE     ( PH7  +  PC ) 8,22 8,22 100 % 8,22

04/03/2023 HONOR. DISPENS.     ( HD7  +  PC ) 1,02 1,02 100 % 1,02

franchise à retenir ( FRT ) 
(1)

-0,50

04/03/2023 PHARMACIE     ( PH4  +  PC ) 79,48 79,48 100 % 79,48

04/03/2023 HONOR. DISPENS.     ( HD4  +  PC ) 1,02 1,02 100 % 1,02

franchise à retenir ( FRT ) 
(1)

-0,50

04/03/2023 PHARMACIE     ( PH7  +  PC ) 10,85 10,85 100 % 10,85

04/03/2023 HONOR. DISPENS.     ( HG7  +  PC ) 2,76 2,76 100 % 2,76

franchise à retenir ( FRT ) 
(1)

-0,50

04/03/2023 PHARMACIE     ( PH7  +  PC ) 10,74 10,74 100 % 10,74

04/03/2023 HONOR. DISPENS.     ( HG7  +  PC ) 2,76 2,76 100 % 2,76

franchise à retenir ( FRT ) 
(1)

-0,50

04/03/2023 PHARMACIE     ( PH7  +  PC ) 8,20 8,20 100 % 8,20
(1) Les participations forfaitaires et franchises constatées sur ces actes sont déduites du montant remboursé dans la partie « Vos remboursements
de soins » ou le seront sur vos prochains règlements.
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assuré social  DELPY PATRICE

nº de Sécurité Sociale  1 71 04 16 102 016 11

Pour toutes vos démarches, utilisez le compte ameli
ou l'application ameli pour smartphone

CPAM du TARN   
81016  ALBI  CEDEX 9

M.  DELPY PATRICE
1 RUE DU STADE
81120 REALMONT

Voici le détail des versements vous concernant pour la période du 01/03/2023 au 31/03/2023 .

pour information

dates nature des prestations
montant

payé
base du

rembours. taux
montant

versé

04/03/2023 HONOR. DISPENS.     ( 2   HD7  +  PC ) 2,04 2,04 100 % 2,04

franchise à retenir ( 2   FRT ) 
(1)

-1,00

04/03/2023 PHARMACIE 15%     ( PH2  +  PC ) 2,86 2,86 15 % 0,43

04/03/2023 HONOR. DISPENS.     ( 2   HD2  +  PC ) 2,04 2,04 15 % 0,31

franchise à retenir ( 2   FRT ) 
(1)

-0,74

04/03/2023 HONOR. DISPENS.     ( HC  +  PC ) 0,31 0,31 100 % 0,31

04/03/2023 HONOR.DISPENS.REM     ( HDR  +  PC ) 0,51 0,51 100 % 0,51

maladie

réf  6672   2306710010710

04/03/2023 HONOR.DISP.SPEC     ( HDE  +  PC ) 3,57 3,57 100 % 3,57

réglé le 09/03/2023 au destinataire PHARMACIE DE REALMONT  : 138,74 euro(s)

maladie

réf  6682   2308240003888

22/03/2023
PARCOURS COORDONNE - MEDECIN CORRESPONDANT  
SPECIALISTE  Sect1   ( CNPMPCMCS ) 50,20 50,20 100 % 50,20

participation forfaitaire à retenir ( PFT ) -1,00

réglé le 24/03/2023 au destinataire MARFAING NICOLAS  : 50,20 euro(s)

maladie

réf  6682   2308660000678

25/02/2023 SOINS INFIRMIERS  ( AMI   1.5  +  PC ) 4,73 4,73 100 % 4,73

franchise à retenir ( FRT ) 
(1)

-0,50

25/02/2023 IND.FORF DEPL.AM     ( IFA  +  PC ) 2,50 2,50 100 % 2,50

25/02/2023 MAJO ACTE UNIQUE     ( MAU  +  PC ) 1,35 1,35 100 % 1,35

réglé le 28/03/2023 au destinataire BARROMES CHOUQUET MARION  : 8,58 euro(s)
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